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Sommario/riassunto Pourquoi s’intéresser à la question du don au regard de ces objets
particuliers que sont les archives et les bibliothèques ? La théorie
maussienne du don leur est-elle mécaniquement applicable ?
Inversement, en quoi l’environnement – bibliothèques ou services d’
archives – qui reçoit le contenu matériel et symbolique de ce qui est
échangé peut-il apporter des éléments nouveaux aux théories du don ?
Quelles sont les stratégies d’affirmation de soi et de transmission à l’
œuvre et observables ? Quelles sont les intentions et a contrario les
attentes ? L’analyse de la transaction peut-elle amener à réévaluer les
pratiques des archivistes et des bibliothécaires ? Telles sont les
questions auxquelles s’efforce de répondre cet ouvrage qui, ni manuel
ni encyclopédie du don patrimonial, a l’ambition de replacer le geste du
don de documents dans le contexte plus général du don comme
créateur de lien social, de l’envisager dans sa dynamique de circulation
dans la société et de s’interroger sur la nature symbolique de la
relation qui se noue entre donateurs et donataires. Dépouillé de ses
habits juridiques, le don d’archives ou de bibliothèques se révèle
partiellement singulier. Le donateur s’y défait d’un bien en faveur d’un
bénéficiaire collectif et anonyme, un bénéficiaire plus potentiel que
réalisé ; l’établissement bénéficiaire – donataire apparent – est
réellement le médiateur du don, lieu de conservation et de transmission
de l’objet donné vers son destinataire réel, le public.


